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Deux projets pour la mise en 
valeur et la gestion intégrée 
du Saint-Laurent
Dans le cadre des activités du 
domaine d’intervention Biodiversité du 
Plan d’action Saint-Laurent Vision 
2000 (SLV 2000), le Sous-comité 
Habitats a inscrit à son programme un 
grand nombre de projets susceptibles 
de favoriser la sauvegarde et la mise 
en valeur des habitats du Saint-
Laurent. Le présent article porte sur 
deux de ces projets. Le premier, 
soit le projet de revitalisation du lieu 
historique national du Canada du 
Canal-de-Lachine, vise la mise en 
valeur du fleuve en plein cœur de 
l’écosystème urbain. Le deuxième, qui 
concerne l’établissement de comités 
de gestion intégrée de la zone côtière, 
est axé sur la conservation du 
Saint-Laurent par l’harmonisation des 
usages qui en sont faits.

Le lieu historique national du 
Canada du Canal-de-Lachine, 
un site patrimonial rendu 
accessible au public

L’un des objectifs du Sous-comité 
Habitats est de contribuer à 

redonner au public l’accès au Saint-
Laurent. Le projet de revitalisation du 
canal de Lachine s’inscrit dans cet 
objectif. En effet, au printemps 2002, 
soit une trentaine d’années après 
sa fermeture, le canal de Lachine 
ouvrira ses écluses aux navigateurs 
de plaisance. 

C’est au cours des années 90 que 
Parcs Canada a entrepris une 
réflexion quant à la possibilité de 
rendre le canal de Lachine accessible 
à la navigation de plaisance. D’entrée 
de jeu, la préoccupation 
environnementale a fait l’objet de 
nombreuses études. Compte tenu des 
activités industrielles intenses s’étant 
déroulées sur les berges du canal 
pendant plus d’un siècle, Parcs 
Canada devait composer avec 
l’accumulation de sédiments 
contaminés sur le lit du canal. Des 
essais menés en 1998 et en 2001 
ont toutefois démontré que, dans 
des conditions s’apparentant aux 
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conditions normales de navigation, on ne constatait aucune remise en 
suspension significative des sédiments contaminés du canal de Lachine.

Le projet de revitalisation du canal de Lachine a donc vu le jour, sous 
la responsabilité de Parcs Canada, qui bénéficie d’un apport financier de 
l’Agence de développement économique du Canada et de Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada. « Le gouvernement fédéral a investi 
jusqu’à maintenant 37 millions de dollars dans ce projet », explique M. François 
Granger, responsable des questions environnementales liées au lieu historique 
national du Canada du Canal-de-Lachine à Parcs Canada. « Outre les études 
concernant la protection de l’environnement, la participation de ces organismes 
a permis de procéder, par exemple, à la réfection des écluses et à la remise 
en eau du bassin Peel. »

Les travaux de déblaiement du bassin Peel ont, à eux seuls, nécessité des 
investissements de 7 millions de dollars. Ainsi, on a dégagé plus de 250 000 m3 
de sol afin de redonner au bassin sa forme initiale et de restaurer un autre 
témoin du riche passé portuaire de Montréal. Pour limiter les répercussions sur 
les espèces vivant dans l’habitat du canal, on a déplacé environ 9 000 poissons, 
représentant 22 espèces, pendant la durée des travaux. Le bassin Peel 
permettra aux plaisanciers d’accéder à des marinas tout en constituant, pour la 
population, un accès privilégié au fleuve. 

Toujours dans le but d’assurer la protection de l’environnement — en 
empêchant l’exportation de sédiments contaminés vers l’écosystème du 
Saint-Laurent —, Parcs Canada et Environnement Canada ont convenu de 
mettre en place un programme de suivi environnemental, accompagné d’un 
plan d’intervention, et ce, dès l’ouverture officielle du canal de Lachine 
à la navigation, en mai prochain. Advenant la remise en suspension 

des sédiments, des mesures 
pourront être prises, telles que la 
diminution de la vitesse des bateaux 
ou l’augmentation de la distance 
les séparant.

La gestion intégrée de la zone 
côtière, une approche qui fait 
ses preuves

Pour Pêches et Océans Canada, 
les populations côtières doivent être 
invitées à participer aux processus de 
décision et de planification en ce qui 
a trait à la gestion de leur territoire 
maritime. Cette volonté se traduit 
par le soutien, tant financier que 
professionnel, apporté par Pêches 
et Océans Canada aux projets de 
gestion intégrée de la zone côtière 
actuellement en cours dans 
cinq collectivités. On entend, par 
gestion intégrée, la gestion de 
l’ensemble des ressources naturelles 
et des activités qui se déroulent 
sur un territoire donné. Ainsi, les 
utilisateurs d’un même territoire sont 
amenés à élaborer et à mettre en 
œuvre des mesures adaptées à 
l’ensemble des considérations 
écologiques, économiques et sociales 
propres à ce territoire.

C’est sur la Haute-Côte-Nord, dans 
l’estuaire maritime du Saint-Laurent, 
que Pêches et Océans Canada a 
d’abord expérimenté cette approche. 
Le projet-pilote de gestion intégrée 
de la zone côtière Les Escoumins 
à la Rivière Betsiamites a réuni des 
participants de tous les milieux. La 
concertation de ces acteurs régionaux 
a mené, en 1998, à la rédaction 
d’un plan de gestion intégrée, et les 
mesures préconisées dans ce plan 
sont actuellement mises en œuvre.

Fort de ce succès, Pêches et Océans 
Canada a appuyé, depuis 2000, la 
création de quatre nouveaux projets 
de gestion intégrée de la zone côtière, 
aux îles de la Madeleine, à 

Installation d’armatures et de coffrage, écluse Saint-Gabriel
Photo : Jean Mercier, Parcs Canada
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Bonaventure ainsi que dans les baies de Gaspé et de Cascapédia. « ll est 
intéressant de constater le rôle joué par les différents comités Zone 
d’intervention prioritaire (ZIP) dans la mise en place de ces projets », explique 
Mme Marie-France Dalcourt, de Pêches et Océans Canada. Par exemple, 
c’est le Comité ZIP des Îles-de-la-Madeleine qui a amorcé la démarche de 
concertation ayant mené à la création de cinq comités de gestion des lagunes, 
lesquels ont pour but de favoriser l’harmonisation des usages concernant 
ces plans d’eau intérieurs, de même que d’assurer la conservation de leurs 
écosystèmes. Le Comité ZIP assure maintenant un rôle de soutien auprès des 
comités en place.

Sur la Haute-Côte-Nord, le Comité ZIP de la rive nord de l’estuaire collabore, 
depuis les débuts, au projet de gestion intégrée de la zone côtière Les 
Escoumins à la Rivière Betsiamites. La démarche de concertation mise en 
place pour l’élaboration du plan de réhabilitation écologique, ainsi que celle 
préconisée par l’approche de gestion intégrée de la zone côtière, fait appel 
à l’énoncé de priorités régionales. Il s’agit donc, pour le Comité ZIP, d’une 
collaboration pouvant mener à l’atteinte de ses propres objectifs à l’intérieur du 
vaste territoire qu’il couvre.

Quant au Comité ZIP Baie des Chaleurs, il collabore aux trois projets de gestion 
intégrée se déroulant sur son territoire. En effet, mettant à profit son expertise 
en concertation, le Comité ZIP dirige les travaux du Comité de gestion intégrée 
de la baie de Cascapédia. Le Comité ZIP Baie des Chaleurs soutient également 
la mise en place du projet de gestion intégrée du littoral de Bonaventure, en plus 
de participer aux activités du comité de la baie de Gaspé. 

« Les comités ZIP possèdent une excellente connaissance du territoire 
et ils ont acquis une expertise indéniable en ce qui a trait à la mise 

en œuvre du développement durable. 
Ils constituent sans nul doute des 
acteurs de première importance pour 
la réussite des projets de gestion 
intégrée », conclut Mme Dalcourt.

Pour information :

Héloïse Bastien, 
présidente pour le Québec du Sous-
comité Habitats 
Société de la faune et des parcs 
du Québec
Téléphone : (418) 521-3875, 
poste 4482
Courriel : 
heloise.bastien@fapaq.gouv.qc.ca

Marie-France Dalcourt, 
biologiste
Gestion de la zone côtière
Pêches et Océans Canada
Téléphone : (418) 775-0873
Courriel : dalcourtmf@dfo-mpo.gc.ca

François Granger, 
responsable des dossiers 
environnementaux
Projet de revitalisation du lieu 
historique national du Canada du 
Canal-de-Lachine
Parcs Canada
Téléphone : (514) 496-5390
Courriel : 
francois_granger@pch.gc.ca

Renée Langevin, 
présidente pour le Canada du Sous-
comité Habitats
Environnement Canada
Téléphone : (418) 649-6857
Courriel : renee.langevin@ec.gc.cag

Cueilleurs de mollusques
Photo : Comité ZIP des Îles-de-la-Madeleine
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AGRICULTURE

L’utilisation de doses réduites 
d’herbicides, un outil 
complémentaire pour la gestion 
des mauvaises herbes

Reconnus pour diminuer la qualité 
de l’eau et des habitats des rivières 
tributaires du Saint-Laurent en milieu 
agricole, les pesticides exercent une 
pression importante sur 
l’environnement. Dans le cadre des 
activités du domaine d’intervention 
Agriculture de Saint-Laurent Vision 
2000, des chercheurs ont mené des 
travaux pour préciser l’efficacité d’une 
pratique consistant à réduire les doses 
d’herbicides utilisées dans les grandes 
cultures. Ils ont démontré que cette 
pratique était envisageable et qu’elle 
pouvait constituer l’une des 
composantes d’un programme 
structuré de lutte intégrée contre les 
mauvaises herbes.

Au Québec, 70 p. 100 des 
pesticides utilisés en milieu 

agricole servent dans la lutte contre 

les mauvaises herbes. La culture 
du maïs, qui couvre près de 
350 000 ha, exige à elle seule les 
deux tiers des herbicides. Depuis 
1992, le ministère de l’Environnement 
du Québec poursuit un programme 
d’échantillonnage des pesticides dans 
les cours d’eau des régions où l’on 
pratique la culture intensive du maïs. 
On constate la présence d’herbicides 
dans toutes les rivières 
échantillonnées. Les concentrations 
augmentent dans les rivières peu de 
temps après la période d’application 
aux champs et vont même jusqu’à 
dépasser, dans certains cas, les 
critères établis pour la protection de la 
vie aquatique. 

C’est dans ce contexte que, en 1992, 
le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du 

Québec (MAPAQ) a lancé la Stratégie 
phytosanitaire, qui vise notamment la 
réduction des quantités de pesticides 
utilisés en agriculture au Québec.

Moins de pesticides pour un 
même rendement, une solution 
envisageable

Une diminution des herbicides utilisés 
en agriculture pourrait contribuer à 
l’amélioration de l’écosystème du 
Saint-Laurent et permettrait du même 
coup aux producteurs agricoles de 
réaliser des économies substantielles. 
L’utilisation de doses réduites 
d’herbicides dans les grandes cultures 
(céréales, maïs et soya) est une 
pratique qui concourt à ces objectifs. 

Par dose réduite d’herbicides, on 
entend une quantité inférieure à la 
plus petite dose recommandée par 
le fabricant sur l’étiquette du produit. 
En effet, le fabricant établit la dose 
recommandée afin de garantir 
l’efficacité de l’herbicide dans diverses 
situations, y compris lorsque les 
conditions d’application ne sont pas 
optimales. Toutefois, lorsque les 
conditions optimales sont réunies, il 
apparaît qu’une dose inférieure à la 
dose homologuée peut, pour certains 
herbicides, donner des résultats 
satisfaisants, c’est-à-dire que les 
rendements des cultures ne sont 
pas diminués. Procédant de façon 
empirique, certains producteurs 
agricoles du Québec utilisent déjà des 
doses réduites d’herbicides dans leur 
programme de gestion des mauvaises 
herbes.

Les doses réduites à l’essai

En 1997 et en 1998, dans le but 
de préciser les conditions dans 
lesquelles les producteurs pourraient 
adopter des pratiques de gestion 
des mauvaises herbes prévoyant 
l’usage de doses réduites 
d’herbicides, des chercheurs 
d’Agriculture et Agroalimentaire 

Photo : Valérie Chabot, Coopérative fédérée du Québec
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Canada (AAC), du MAPAQ et de 
l’Institut de recherche et de 
développement en agroenvironnement 
(IRDA) ont mené, avec l’aide de 
la Fédération des producteurs de 
cultures commerciales du Québec, un 
projet de recherche en deux volets. Le 
premier volet consistait à effectuer des 
essais d’efficacité en vue de préciser 
les conditions de succès des doses 
réduites. Le second visait à créer, 
à partir de l’information existante, 
une base de données interrogeable 
permettant d‘évaluer les chances de 
succès associées à l’utilisation de 
doses réduites d’herbicides.

Les chercheurs ont mené des 
expériences en conditions contrôlées, 
dans des champs de maïs, de manière 
à déterminer l’efficacité de différents 
herbicides à des doses inférieures 
à celles qui étaient recommandées 
sur l’étiquette. Des parcelles 
expérimentales ont été établies et 
suivies dans deux centres de 
recherche, à Saint-Hyacinthe et à 
Deschambault, lesquels sont 
respectivement sous la responsabilité 
de l’IRDA et du MAPAQ. D’autres 
essais ont aussi été effectués chez 
des producteurs de la région de 
Saint-Hyacinthe.

Dans les conditions de l’étude, il 
a été possible, dans certains cas, 
de réduire les doses d’herbicides 
jusqu’à 75 p. 100 de celle qui est 
recommandée sans qu’il y ait baisse 
de rendement. Il faut cependant noter 
que les conclusions ne valent que 
pour les populations de mauvaises 
herbes présentes dans ces essais. En 
effet, certaines espèces ont un seuil 
de sensibilité aux herbicides très faible 
tandis que celui d’autres espèces est 
beaucoup plus élevé. 

Par ailleurs, dans des essais effectués 
parallèlement, les chercheurs ont 
évalué l’efficacité des doses réduites 
additionnées d’acide ou d’huile 
végétale. Bien qu’aucune étude n’en 
ait fait la démonstration, ces additifs 

étaient présumés accroître l’efficacité 
des herbicides à doses réduites. Les 
résultats ont toutefois démontré 
l’absence d’avantages significatifs à 
l’ajout d’additifs aux traitements 
herbicides. 

Avant l’intervention, une 
indication de la fiabilité de 
l’approche

Enfin, les chercheurs ont étudié 
différents essais sur l’utilisation de 
doses réduites d’herbicides, menés 
principalement au Canada. À partir de 
l’information recueillie, il a été possible 
d’établir une base de données 
regroupant quelques milliers de 
traitements herbicides, dont plusieurs 
se rapportent à des doses réduites. 
Actuellement, on peut utiliser cette 
base de données à des fins 
expérimentales. Elle peut être utilisée 
pour obtenir une évaluation grossière 
des chances de succès attribuables 
à l’usage de doses réduites 
d’herbicides, dans les conditions 
particulières de la requête formulée. 
Les chercheurs souhaitent maintenant 
vérifier l’efficacité réelle de l’utilisation, 
aux champs, de la base de données.

Une action parmi d’autres… et 
un risque à calculer

Pour M. Claudel Lemieux, 
responsable du programme de 
recherches sur le sol, l’eau et l’air 
du Centre de recherche et de 
développement sur les sols et les 
grandes cultures d’AAC, l’utilisation 
de doses réduites peut constituer un 
outil complémentaire dans la gestion 
des populations de mauvaises herbes. 
Cette pratique ne convient cependant 
pas à tous les types d’entreprises 
agricoles. Les producteurs qui 
l’adoptent doivent y voir l’une des 
composantes d’un programme de lutte 
intégrée bien structuré, faisant appel à 
plusieurs autres types d’interventions 
(dépistage régulier et attentif des 
mauvaises herbes dans les champs, 
rotation des cultures, désherbage 

mécanique, etc.); il faut pouvoir y 
investir le temps et le travail 
nécessaires et être prêt à assurer 
les risques connexes. En effet, bien 
que les problèmes associés à 
l’utilisation de doses réduites soient 
généralement mineurs, lorsqu’ils 
surviennent, les producteurs ne 
peuvent bénéficier d’aucun recours 
auprès des fabricants ou distributeurs 
de produits phytosanitaires. La 
prudence s’impose donc. 

Pour information :

Claudel Lemieux
Chercheur scientifique
Centre de recherche et de 
développement sur les sols et les 
grandes cultures
Agriculture et Agroalimentaire Canada
Téléphone : (418) 657-7985, poste 256 
Courriel : lemieuxc@em.agr.ca
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IMPLICATION COMMUNAUTAIRE

D’une rive à l’autre, favoriser la mise en 
valeur du Saint-Laurent 
Depuis quelques années, cyclistes et promeneurs découvrent avec plaisir 
les paysages naturels et culturels du fleuve Saint-Laurent, et ce, grâce aux 
nombreuses pistes multifonctionnelles aménagées sur le littoral. À l’heure 
actuelle cependant, peu de moyens permettent aux adeptes de ces activités 
de franchir le Saint-Laurent afin de parcourir les deux rives, à l’intérieur 
de circuits structurés. Le Comité Zone d’intervention prioritaire (ZIP) de 
Québec et Chaudière-Appalaches a mené une étude afin d’évaluer le potentiel 
d’établissement de liens interrives sur son territoire.

Paysages d’une grande beauté, milieux naturels abritant une faune 
et une flore caractéristiques du littoral, villages reconnus pour leur 

valeur patrimoniale : plusieurs découvertes attendent les utilisateurs des 
corridors récréotouristiques longeant le fleuve Saint-Laurent sur le territoire 
du Comité ZIP de Québec et Chaudière-Appalaches. Destinés aux cyclistes, 
aux promeneurs et, dans certains cas, aux adeptes du patin à roues 

alignées, appartenant tant à la 
clientèle régionale que touristique, les 
pistes multifonctionnelles contribuent 
à la mise en valeur du Saint-Laurent.

S’il veut rejoindre l’une ou l’autre 
des rives du Saint-Laurent, le cycliste 
ou le marcheur peut monter à bord 
du traversier Québec-Lévis. Quant 
aux ponts reliant la rive nord à la 
rive sud ou encore à l’île d’Orléans, 
leur utilisation par les cyclistes et 
les marcheurs présente, de l’avis 
de plusieurs, certains risques pour 
la sécurité.

Profitant du soutien financier du 
programme Interactions 
communautaires de Saint-Laurent 
Vision 2000, ainsi que d’une 
commandite des Croisières AML, le 
Comité ZIP de Québec et Chaudière-
Appalaches s’est penché sur la 
possibilité que soient mis en place 
d’autres liens, entre la rive sud et 
la rive nord du fleuve, à l’intention 
des utilisateurs des corridors 
récréotouristiques. Le Comité ZIP 
mettait ainsi en œuvre la première 
étape d’un projet retenu dans le cadre 
du Plan d’action et de réhabilitation 
écologique du secteur Québec/Lévis, 
lancé en 1998.

Une nouvelle façon de découvrir 
le Saint-Laurent

Au cours de l’étude, près de quatre-
vingts points d’accès au fleuve 
susceptibles de servir à 
l’embarquement des cyclistes et des 
marcheurs ont été considérés. À partir 
des points d’embarquement les plus 
pertinents, la carte d’une dizaine 
d’axes de traverse potentiels a été 
dressée. Les axes ont ensuite été 
analysés en fonction de plusieurs 
critères, parmi lesquels l’importance 
des aménagements nécessaires pour 
l’accostage et l’embarquement, le 
tirant d’eau à marée basse, le type 
de navire requis, la proximité des 
pistes récréotouristiques et la qualité 
de l’expérience offerte.

Le Comité ZIP de 
Québec et Chaudière-
Appalaches

Navette fluviale
Photo : Comité ZIP de Québec et Chaudière-Appalaches
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Les axes de traverse retenus relient, 
par exemple, le quai Irving, à Sillery, 
à la marina de la Chaudière, à 
Saint-Romuald, le Vieux-Port de 
Québec au parc nautique Île-de-
Bacchus (sur l’île d’Orléans) et le 
Domaine Joly-De Lotbinière au parc 
récréonautique de Portneuf. S’ajoutant 
à la traverse existante entre Québec et 
Lévis, ces axes permettraient d’offrir 
des circuits de courte, de moyenne ou 
de longue durée, donc accessibles à 
un large public.

Mis en place par le Comité ZIP, 
un comité consultatif composé 
d’acteurs régionaux s’est vu confier le 
mandat de choisir, parmi les options 
proposées, un projet-pilote dont la 
réalisation serait recommandée. De 
façon unanime, les membres du 
comité consultatif ont retenu le lien 
proposé entre la marina de la 
Chaudière et le quai Irving. Mettant 
à profit le traversier Québec-Lévis, le 
circuit ainsi créé serait d’une longueur 
d’une vingtaine de kilomètres. Les 
coûts pour la construction des quais 
et celle du bateau ont été évalués à 
1,4 million de dollars.

« Les nombreux couloirs 
récréotouristiques mis en place sur 
les rives du Saint-Laurent s’inscrivent 
avantageusement parmi les projets 
qui ont jusqu’à présent permis aux 
résidants, de même qu’aux touristes, 
de renouer avec le fleuve », affirme 
Mme Hamida Hassein-Bey, directrice 
générale du Comité ZIP de Québec et 
Chaudière-Appalaches. « La création 
de liens interrives vise le même 
objectif de mise en valeur du 
Saint-Laurent en plus de favoriser 
un accroissement des retombées 
économiques liées aux produits 
touristiques régionaux », poursuit-elle, 
précisant que dans la région de 
Montréal trois navettes fluviales 
assurent le lien entre les réseaux 
cyclables de la rive nord et ceux 
de la rive sud.

Lors du lancement du concept, en 
octobre 2001, le Comité ZIP a invité 
les acteurs régionaux à joindre leurs 
efforts aux siens afin d’offrir à la 
population et aux visiteurs le moyen 
de profiter encore davantage des 
magnifiques paysages du Saint-
Laurent. « Plus la population aura 
accès au fleuve, plus elle appréciera 
ce dernier et plus elle aura le goût 
de le protéger », conclut 
Mme Hassein-Bey. 

Pour information :

Hamida Hassein-Bey,
directrice générale
Comité ZIP de Québec et 
Chaudière-Appalaches
Téléphone : (418) 522-8080
Courriel : zipquebec@clic.net

Source :

COMITÉ ZIP DE QUÉBEC ET 
CHAUDIÈRE-APPALACHES, 2001. 
Concept de mise en valeur du fleuve 
Saint-Laurent par des liens interrives : 
navettes fluviales, Comité ZIP de 
Québec et Chaudière-Appalaches, 
93 p. + annexe. (Diffusé par le 
Comité au prix de 35 $ [non-
membres] ou de 30 $ [membres], 
frais d’envoi en sus.)g
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COMITÉ ZIP DES ÎLES-DE-LA-MADELEINE

Le Comité Zone d’intervention prioritaire (ZIP) des Îles-de-la-Madeleine 
procédera, le 12 mars prochain, à la validation de son Plan d’action et 
de réhabilitation écologique (PARE). Le comité ZIP a réalisé 19 fiches 
techniques qui présentent, sous forme de projets, les priorités d’action 
environnementales ressorties lors de la consultation publique tenue en 
mai 1999. Ces projets seront déposés afin que la population puisse les 
valider lors de cette réunion. Le lancement du PARE est prévu pour le 
mois de juin 2002.

Pour information : 

Isabelle Hubert, 
coordonnatrice adjointe
Comité ZIP des Îles-de-la-Madeleine
Téléphone : (418) 986-6633
Courriel : zipidlm@duclos.net

COMITÉ ZIP SAGUENAY

Le Comité Zone d’intervention prioritaire (ZIP) Saguenay tiendra une 
conférence de presse, mardi le 26 février 2002 à 13 h 30, à l’Auberge des 21 
de Ville de La Baie. Lors de cette conférence, les résultats de l’étude réalisée 
par le comité ZIP, sur la caractérisation de la rivière Gauthier et le ruisseau à 
Benjamin, seront dévoilés à la population.

Pour information : 

Ghislain Sylvain, 
coordonnateur
Comité ZIP Saguenay
Téléphone : (418) 544-5813
Courriel : zip@royaume.comg


